
 

Annexe 2. 
VISITE INITIALE CSO TREMBLANTE 

Signature du vétérinaire : Date de la visite : 

Identification du vétérinaire Identification de l’é levage 

 

 

 

 

 

Engraissement ? 

Atelier(s) d’engraissement de petits ruminants sur 
l’exploitation :    OUI    NON 

Séparation sanitaire stricte entre ce(s) atelier(s) et 
le cheptel reproducteur :    OUI    NON 

Recommandations pour assurer une séparation sanitaire stricte : 

 

 

 

 

 

Identification et registre 

Identification examinée :    OUI    NON Registre examiné :    OUI    NON 

Commentaires / Recommandations : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recensement du cheptel CSO 

OVINS CAPRINS 

Effectif total Effectif total 

Béliers Boucs 

Brebis Chèvres 

Agnelles de renouvellement Chevrettes de renouvellement 

 



 

Examen clinique du cheptel CSO 

Examen clinique collectif, au repos et en mouvement, effectué :   OUI   NON 

Animaux présentants des symptômes pouvant être considérés comme suspects mais pour lesquels 
aucune suspicion de tremblante n’est posée après examen clinique individuel : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Animaux présentants des symptômes pouvant être considérés comme suspects et pour lesquels une 
suspicion de tremblante est posée après examen clinique individuel : 

 

Introductions au cours des trois dernières années d ans le cheptel CSO 

OVINS / CAPRINS (préciser) 

N° individuel N° cheptel de provenance Date introdu ction 

Ovins introduits ARR/ARR (résultat d’analyse ou attestation d’UPRa vu) 

 

 

 

 

 

 

 

  

Ovins/caprins introduits provenant d’un cheptel en CSO (certificat DDSV vu)  

 

 

 

 

 

 

 

  

Ovins/caprins introduits provenant d’un centre d’élevage ou d’une station de contrôle individuel  

 

 

 

 

  



Autres ovins/caprins introduits  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Réformes et mortalités 

OVINS / CAPRINS (préciser) 

REFORMES  

% de reproducteurs réformés envoyés directement à l’abattoir : 

Autres destinations des réformes (négoce…) : 

 

 

 

 

 

MORTALITES 

% de reproducteurs morts collectés par l’équarrisseur à l’élevage : 

Autres situations (mortalité en alpage, containers collectifs, placettes de nourrissage…) : 

 

 

 

 

 

 

 



  


